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Critères de segmentation 

Afin de pouvoir vous proposer une police d’assurance, Patronale Life doit analyser le risque à assurer. 
Ce risque nous permettra de savoir si nous pouvons vous offrir une assurance et à quelles conditions. 
Pour cela, nous utilisons un certain nombre de critères appelés critères de segmentation (conformément 
à l’article 45 de la loi relative aux assurances du 14 avril 2014). 

Les critères de segmentation constituent des éléments d'appréciation du risque et peuvent donc avoir 
une influence sur l’acceptation, le tarif et/ou sur l'étendue de la couverture d'assurance-vie demandée 
par le candidat-assuré. Dans ce cadre, nous vous signalons cependant que Patronale Life est également 
liée par la politique d'acceptation de son (ses) réassureur(s). 

Les critères de segmentation sont les suivants: 

1) Le montant de la garantie 

Le montant de la garantie assurée peut avoir une influence sur la tarification. Plus la garantie assurée est élevée, 
plus le risque augmente pour la société au moment du décès.  

2) L’âge 

L’âge du candidat-assuré lors de la souscription, ainsi que l’âge du candidat-assuré à la date de fin de la 
couverture décès, peut avoir une influence sur la tarification et l’étendue de la couverture. En effet, des données 
statistiques montrent que le risque de décès augmente avec l’âge. 

3) Le comportement fumeur 

Le comportement fumeur du candidat-assuré peut avoir une influence sur la tarification et l’étendue de la 
couverture. En effet, la possibilité de décès pendant la période de couverture est statistiquement plus élevée pour 
un fumeur que pour un non-fumeur.  

4) Le style de vie 

Le style de vie du candidat-assuré peut avoir une influence sur la tarification et l’étendue de la couverture. Si par 
exemple, le candidat-assuré est affilié à un club sportif, cela a une influence positive sur son style de vie et peut 
donner lieu à une tarification plus favorable. Par contre, si le candidat-assuré a une mauvaise hygiène de vie, 
cela pourrait par exemple influencer négativement son BMI (Body Mass Index) et/ou son taux de cholestérol. Si 
ces indices sont mauvais, le candidat-assuré aura une espérance de vie moindre et cela peut avoir influence 
négative sur la tarification et l’étendue de la couverture. 

5) L’état de santé 

L’état de santé du candidat-assuré peut avoir une influence sur la tarification et sur l’étendue de la garantie.  Si 
le candidat-assuré souffre par exemple de certaines affections médicales (maladie, handicap, syndrome, 
problèmes de santé…), le risque de décès peut en effet augmenter.  En plus du questionnaire médical que le 
candidat-assuré doit remplir lors de la demande d’assurance, des rapports ou examens médicaux 
complémentaires peuvent être demandés afin de déterminer plus précisément le risque de décès.  Ces rapports 
ou examens médicaux peuvent également être demandés par exemple en fonction de l’âge du candidat-assuré 
lors de la souscription ou selon le montant de la garantie.  Les informations médicales du candidat-assuré peuvent 
alors donner lieu à une garantie ordinaire ou à une prime supplémentaire ou encore à un refus de couverture. 
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6) La situation financière 

Lors de la souscription de la couverture de décès, la situation financière du candidat-assuré peut aussi influencer 
la tarification et l’étendue de la couverture. En effet, des données statistiques montrent qu’il existe une corrélation 
entre la situation financière et le risque de décès. Si vous avez par exemple des soucis financiers, vous allez 
peut-être consulter moins rapidement un médecin pour des problèmes de santé, ce qui peut augmenter le risque 
de décès lors de la période de garantie. 

7) La profession 

La profession du candidat-assuré peut avoir une influence sur la tarification si cela concerne une profession à 
risque.  En effet, pour certaines professions spécifiques à risque, le risque de décès est plus élevé que pour des 
professions comme par exemple d’employé administratif. 

8) Les sports ou loisirs dangereux 

Les sports ou hobbies que le candidat-assuré pratique, peuvent avoir une influence sur la tarification.  La pratique 
de certains sports peut en effet être dangereuse et le risque de décès peut dès lors augmenter 

9) Le lieu de résidence 

Le lieu de résidence du candidat-assuré peut avoir une influence sur la tarification et sur l’étendue de la 
couverture.  Si vous résidez dans une région (même temporairement) avec, par exemple, des troubles, des 
épidémies ou la guerre, cela peut en effet augmenter le risque de décès. 

10) Le sexe 

Suite à un arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne du 1er mars 2011, il est interdit depuis le 21 décembre 
2012 de faire une distinction sur base du sexe du candidat-assuré, pour le calcul de la prime. Depuis 21/12/2012 
le sexe n’appartient plus aux critères de segmentation de Patronale Life. Ce critère a encore influencé la 
tarification dans les polices d’assurances conclues avant le 21/12/2012, vu qu’à cette période, les tables de 
mortalité unisexes n’étaient pas encore d’application. 

Ces critères de segmentation s’appliquent aux couvertures décès des assurances-vie suivantes : 

- Assurance solde restant dû sur 1 tête 
- Assurance solde restant dû 2 têtes 
- Assurance décès temporaire 
- Assurances complémentaires en cas de décès 
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